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JICS, unique agence publique
japonaise chargée de
passations de marchés
Depuis sa fondation en 1989, JICS, fort de son expertise 
dans le domaine des passations de marchés, fournit des 
services répondant aux besoins des différentes activités 
de coopération internationale, en particulier de l’aide 
publique au développement du Japon, en maintenant 
une position neutre et en assurant l’impartialité.

Aide
publique au

développement
(APD)

Aide
non-remboursable

Aide
remboursable

Coopération
technique

Projets
d'organisations
internationales

etc.

Présentation générale de l’Organisation et de nos activités

JAPAN INTERNATIONAL COOPERATION SYSTEM


